
PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MARIA-CHAPDELAINE 

MUNICIPALITÉ D'ALBANEL 
 
 

 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT No 25-306 

 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 925 295 $ POUR DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE LA PISCINE MUNICIPALE 
 

 
PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Albanel désire procéder à des 
travaux de mise aux normes de sa piscine municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dépense est évaluée à 925 295 $ et que les fonds 
généraux sont insuffisants pour payer la totalité des travaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’une subvention, dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air – 
volet 1 (PAFIRSPA), a été confirmée par le ministère du sport, du loisir 
et du plein air d’un montant de 393 577 $ datée du 27 juin 2024 tel 
qu’il appert à l’annexe C faisant partie intégrante du présent 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est en processus de demande pour 
l’obtention d’une subvention, dans le cadre du Fonds de vitalisation 
du FRR – Volet 2 de la MRC de Maria-Chapdelaine d’un montant 
estimée à 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est en processus de demande pour 
l’obtention d’une subvention, dans le cadre du Fonds touristique de 
la MRC de Maria-Chapdelaine d’un montant estimé à 144 916 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est en processus de demande pour 
l’obtention d’une subvention, dans le cadre du Fonds de 
développement territorial volet 1 – Fonds de la vitalité du milieu, d’un 
montant estimé à 85 586 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment 
donné et le projet de ce règlement déposé et présenté lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 7 juillet 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR ISABELLE THIBEAULT, CONSEILLÈRE 
APPUYÉ PAR CHARLINE SIMARD, CONSEILLÈRE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL PRÉSENTS : 
 



QUE le conseil de la municipalité d’Albanel adopte le règlement 
d’emprunt numéro 25-306 et qu'il soit, par ce règlement, statué et 
décrété ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 

 
Le préambule précédent fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 

 
Le conseil est autorisé à procéder à des travaux de réfection de la 
piscine municipale, tel qu'il appert de l'estimation détaillée préparée 
par la firme d’ingénierie Girard-Hébert, en date du 20 mars 2025, 
ainsi que de l’estimation préparée par le directeur général, monsieur 
Daniel Painchaud, datée et signée le 4 juillet 2025 incluant les frais, 
les taxes nettes et les imprévus, lesquelles estimations font parties 
intégrantes du présent règlement comme annexes « A » et « B ». 
 
 
ARTICLE 3 

 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 925 295 $ pour les 
fins du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4 

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 
le conseil est donc autorisé à emprunter une somme de 925 295 $ 
sur une période de 10 ans. 
 
 
ARTICLE 5 

 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il 
est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables 
situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation 
en vigueur chaque année. 
 
 
ARTICLE 6 

 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi 
de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le 
présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante.  
 



ARTICLE 7 

 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement, notamment une aide financière 
d’un montant de 393 577 $ en provenance du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air – 
Volet 1 (PAFIRSPA) dont la lettre de confirmation, datée du 27 juin 
2024 et signée par la ministre, est jointe au présent règlement pour 
en faire partie intégrante comme « Annexe C ». 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 
années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 
montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
 
ARTICLE 8 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 ________________________________________________________  
DAVE PLOURDE, maire 
 
 
 
 
 ________________________________________________________  
DANIEL PAINCHAUD, directeur général 
 
 
 
 
 
AVIS DE MOTION À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 JUILLET 2025 
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 JUILLET 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT À LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 JUILLET 2025 
PROCESSUS D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE LE 21 JUILLET 2025 
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ANNEXE A 

Évaluation des coûts de l’ingénieur  

 

 



ANNEXE A 

Évaluation des coûts de l’ingénieur (suite) 

 



ANNEXE B 

Évaluation des coûts du directeur général 

 

 
 



ANNEXE C 

CONFIRMATION DE SUBVENTION 
 

 

 
 


